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Abus de faiblesse et acte sexuel

Par Vrntm, le 02/06/2018 à 14:27

Bonjour,
Je m'adresse à vous puisqu'il y a quelques mois alors que j'étais avec mon copain, nous
avons retrouvé un "ami" de la famille que je ne connaissais pas, enfin bref il a passé du temps
avec nous il connaît mon statut familial, mes parents sont séparés et je vis la plus part du
temps seule chez moi, donc il venait et il me considérait comme sa soeur, jusqu'au jour où
vers 3h du matin il s'est approché et je n'arriverai pas à évoquer la suite. Ce n''est pas un viol
mais de l'abus je pense, enfin bref j'ai fini par le dire à mon copain Il m'a quitté, et c'est
compréhensible, j'ai fini à l'hôpital car j'ai voulu en finir, du coup je ne sais plus quoi faire
j'essaie de le récupérer car on s'aime toujours Ca fait 2 mois maintenant que nous sommes
séparés mais en vain et j'ai une réputation horrible, je suis mineure et le garçon en question a
23 ans il me semble, qu'en pensez vous? 
Merci d'avance

Par youris, le 02/06/2018 à 14:43

bonjour,
"Il est strictement interdit, pour une personne majeure, d’avoir des relations sexuelles avec un
mineur de moins de 15 ans : « Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte,
menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de 15 ans est puni de
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. » (Code pénal, article 227-25)".
source:
http://inceste-viol-protegeons-les-enfants.psychologies.com/violences-sexuelles-mineurs-dit-
loi/

vous pouvez donc déposer une plainte contre cette personne majeure.
vous pouvez également voir une association spécialisée qui viennent en aide aux personnes
dans votre situation. 
vous pouvez également en parler à vos parents même si c'est souvent difficile.
salutations

Par Vrntm, le 02/06/2018 à 16:31

Merci beaucoup, j'ai 17 ans donc je ne sais pas trop quoi faire, mes parents sont au courant
mais voila déposer plainte reste difficile à faire, enfin l'idée de devoir en parler... j'ai déjà eu



des relations, mais il a profité' de la situation... et avec du recul je m'en rends compte. 
Merci
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